
Conseil d’administration – Séance du 13 juillet 2018 
Point VI - Adoption du règlement intérieur de l’Université - Additif 

 
 

Références : 
-Avis du CHSCT en date du 15/05/2018 
-Avis du Comité technique en date du 24/05/2018 
-Avis du CAC plénier en date du  28/05/2018 
 
1) Compléments et modifications 
 
Suite aux avis rendus dans les instances consultatives en amont de la présentation du 
règlement intérieur en Conseil d’administration, il est proposé de compléter et modifier 
ainsi qu’il suit le projet de règlement transmis aux administrateurs : 
 

- Ajouter « la charte des doctorants vacataires de l’Université Lyon 2 », adoptée par 
délibération du CA 10 juillet 2015 et modifiée par délibération en date du 26 
janvier 2018,  en annexe au RI (suivant l’avis du CAC plénier du 28/05/2018). Cette 
charte sera alors citée au 5. Du chapitre 2 du titre 3 du règlement intérieur. 
 

- Revoir le titre de la charte informatique : « charte informatique et du numérique » 
en lieu et place de « charte informatique » 

 
-  Revoir la composition de la commission des marchés (annexe 9 du RI).  Parmi les 

membres à voix délibérative de cette instance, sont actuellement mentionnés deux 
directeurs de composantes de formation (Directeur de l’IUT et de l’UFR FSEG) et 
deux directeurs de laboratoires ( GREPS et CIHAM). Il est proposé de ne pas citer 
expressément les directeurs de composantes et de laboratoires appelés à siéger 
dans cette instance et de renvoyer à un arrêté du pouvoir adjudicateur cette 
désignation afin de pouvoir faire évoluer la représentation au sein de cette 
commission, sur un mode d’alternance. 

 
2) Méthodologie  
 
Il convient de rappeler que ce règlement intérieur, construit comme un outil pédagogique 
à destination de l’ensemble de la communauté universitaire,  comporte en annexes divers 
textes de cadrage applicables au sein de l’établissement sur différentes thématiques et 
relevant de différentes instances (charte des examens relevant de la CFVU, etc.) Le vote 
du règlement intérieur proposé en séance du CA du 13 juillet 2018 ne concerne pas les 
annexes d’ores et déjà en vigueur et qui n’ont pas subi de modification. 
Le vote porte en effet d’une part sur le corps du texte du nouveau règlement intérieur et 
d’autre part sur les annexes nouvelles ( Annexe 1 : règlement d’utilisation des véhicules) 
et celles ayant subi des modifications à l’occasion de la révision du règlement intérieur 
(Annexe 7 : charte informatique et Annexe 9 : rôle et composition de la commission des 
marchés). 
 
 
 
 
 
 
 
PJ : Charte des doctorants vacataires consolidée – Annexe 10 du projet de règlement 
intérieur 



 


